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TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 
Article 1-1 : Champ d’application territorial. 

Le présent règlement s’applique aux communes d’Albi, Arthès, Bellegarde, Cagnac-
les-Mines, Cambon, Castelnau-de-Lévis, Cunac, Fréjairolles, Le Garric, Labastide-Dénat, 
Lescure d’Albigeois, Mouzieys-Teulet, Puygouzon, Saint-Juéry, Saussenac, Le Séquestre, 
Terssac, Valdériès et Villefranche d’Albigeois situées dans le bassin du Tarn dans 
l’Albigeois. 

 
Il détermine des mesures d’interdiction, de prescription ou de prévention à mettre en 

œuvre pour répondre aux objectifs arrêtés par le Gouvernement en matière de gestion des 
zones inondables, à savoir : 

• Interdire les implantations humaines dans les zones les plus exposées où, quels 
que soient les aménagements, la sécurité des personnes ne peut être garantie 
intégralement, et les limiter dans les autres zones. 

• Préserver les capacités d’écoulement et d’expansion des crues pour ne pas 
aggraver les risques pour les zones situées en amont ou en aval. 

• Sauvegarder l’équilibre des milieux concernés par les petites crues, ainsi que la 
qualité des paysages souvent remarquable du fait de la proximité de l’eau et du 
caractère naturel des vallées. 

Sur le territoire inclus dans le périmètre du plan de prévention des risques naturels 
prévisibles ont donc été délimitées : 
• Les zones d’expansion de crues à préserver, qui sont des secteurs peu ou pas 
urbanisés, peu ou pas aménagés, sur lesquels la crue peut stocker un volume d’eau 
plus ou moins important. 

• Les zones d’aléas fort et faible, déterminées en fonction des hauteurs d’eau et des 
vitesses de courant atteintes par une crue de référence qui est la plus forte connue. 

En application de la loi n°87-565 du 22 juillet 1987 relative à l’organisation de la 
sécurité civile, la protection de la forêt contre l’incendie et la prévention des risques 
majeurs, notamment ses articles 40-1 et 40-7, modifiée par la loi n°95-101 du 2 février 
1995 et le décret n°95-1089 du 5 octobre 1995, le présent règlement fixe donc les 
dispositions applicables aux biens et activités existants ainsi qu’à l’implantation de toutes 
constructions ou installations nouvelles, à l’exécution de tous travaux et à l’exercice de 
toutes activités, sans préjudice de l’application des autres législations ou réglementations 
en vigueur (règlement d’urbanisme, règlement de construction,...). 
Article 1-2 : Régime d’autorisation. 

Les dispositions du présent règlement s’appliquent à tous travaux, ouvrages, 
installations et occupation du sol entrant ou non dans le champ d’application des 
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autorisations prévues par le Code de l’urbanisme ou par la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 
sur l’eau. 
Article 1-3 : Effets du P.P.R. 

La nature et les conditions d’exécution des mesures de prévention prises pour 
l’application du présent règlement sont définies et mises en œuvre sous la responsabilité du 
maître d’ouvrage ou du propriétaire du bien et du maître d’œuvre concerné par la 
construction, les travaux et les installations visés. Ceux-ci sont également tenus d’assurer 
les opérations de gestion et d’entretien nécessaires pour maintenir la pleine efficacité de 
ces mesures. 

 
Le plan de prévention des risques naturels prévisibles vaut servitude d’utilité 

publique et est opposable au tiers. A ce titre, il doit être annexé au P.O.S., conformément à 
l’article L126-1 du Code de l’urbanisme ( art. 40-4, de la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 
issu de l’article 16 de la loi modificative  n° 95-101 du 2 février 1995, titre II, ch. II ). En 
cas de dispositions contradictoires entre ces deux documents, les dispositions du P.P.R. 
prévalent sur celles du P.O.S. qui doit en tenir compte. 
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Le respect des dispositions du plan de prévention des risques naturels prévisibles 

peut conditionner la possibilité pour l’assuré de bénéficier de la réparation des dommages 
matériels directement occasionnés par l’intensité normale d’un agent naturel, lorsque l’état 
de catastrophe naturelle sera constaté par arrêté ministériel, et si les biens endommagés 
étaient couverts par un contrat d’assurance dommage. 

1-3-1 Effets sur les utilisations et l’occupation du sol. 

La loi permet d’imposer, pour réglementer le développement des zones, tous types de 
prescriptions s’appliquant aux constructions, aux ouvrages, aux aménagements ainsi 
qu’aux exploitations agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou industrielles. Pour 
les biens et activités implantés antérieurement à la publication de l’acte approuvant ce 
plan, le propriétaire ou l’exploitant dispose d’un délai de cinq ans pour réaliser des 
mesures de prévention prévues par le présent règlement. A défaut de mise en conformité 
dans le délai prescrit, le préfet peut, après mise en demeure non suivie d’effet, ordonner la 
réalisation de ces mesures aux frais du propriétaire, de l’exploitant ou de l’utilisateur.  

 
Toutefois en application du 4° de l’article 40-1, 1° et 2° de la loi n° 87-565 du 22 

juillet 1987 issu de l’article 16 de la loi modificative n° 95-101 du 2 février 1995, titre II, 
ch. II, et de l’article 5 u décret n°95-1089 du 5 octobre 1995, le coût des travaux de 
prévention imposés à des biens existants, construits ou aménagés conformément aux 
dispositions du Code de l’urbanisme, ne peut excéder 10% de la valeur vénale ou estimée 
du bien à la date d’approbation du plan. 

 
Les travaux d’entretien et de gestion courants des bâtiments implantés 

antérieurement à l’approbation du Plan sont autorisés, sauf s’ils augmentent les risques ou 
en créent de nouveaux, ou conduisent à une augmentation de la population exposée.. 
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1-3-2 Effets sur l’assurance des biens et activités. 

La loi n° 95-101 du 2 février 1995 par ses art. 17, 18 et 19 conserve pour les 
entreprises d’assurances l’obligation, créée par la loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 relative à 
l’indemnisation des victimes de catastrophes naturelles, d’étendre leurs garanties aux biens 
et activités, aux effets des catastrophes naturelles. 

 
En cas de non respect de certaines règles du P.P.R., la possibilité pour les entreprises 

d’assurance de déroger à certaines règles d’indemnisation des catastrophes naturelles est 
ouverte par la loi. 

1-3-3 Effets sur les populations. 

La loi du 22 juillet 1987 par le 3° de son article 40-1 issu de l’article 16 de la loi 
modificative n° 95-101 du 2 février 1995, titre II, ch. II, permet la prescription de mesures 
d’ensemble qui, en matière de sécurité publique ou d’organisation des secours, sont des 
mesures de prévention, de protection et de sauvegarde pouvant concerner les collectivités 
publiques dans le cadre de leurs compétences ou les particuliers ou à leurs groupements. 

 
Ces mesures qui peuvent être rendues obligatoires sont : 

• des règles relatives aux réseaux et infrastructures publics desservant les zones 
exposées et visant à faciliter les éventuelles mesures d’évacuation et l’intervention 
des secours, 

• des prescriptions aux particuliers et aux groupements de particuliers quand ils 
existent, de réalisations de travaux contribuant à la prévention des risques ou 
d’intervention en cas de survenance des phénomènes considérés, 

• des prescriptions pour la réalisation de constructions ou d’aménagement 
nouveaux, subordonnés à la constitution d’associations syndicales chargées de 
certains travaux nécessaires à la prévention des risques. 
Article 1-4 : Zonage des enjeux 

Conformément à l’article 40-1, 1° et 2° de la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 issu de 
l’article 16 de la loi modificative n° 95-101 du 2 février 1995, titre II, ch. II, le territoire 
couvert par le P.P.R. est délimité en 3 zones : zone bleue, zone rouge, zone jaune. 

1-4-1 Zone bleue. 

La zone bleue est une zone d’enjeux collectifs liés à l’existence et au développement 
d’une urbanisation dense, et soumise à un aléa faible, c’est-à-dire où l’on a pour la crue de 
référence les caractéristiques suivantes : 

 
¾ hauteur inférieure ou égale à 1 m et vitesse inférieure ou égale à 0,5 m/s 
ou bien 
¾ hauteur inférieure ou égale à 0,5 m et vitesse inférieure ou égale  à 1 m/s 
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Dans la zone bleue, l’objectif est d’admettre certains types de constructions si 

celles-ci ne contribuent pas à occuper l’espace de façon significative vis à vis d’une crue 
comparable à la crue de référence (PHEC). Le présent règlement s’attachera donc à y 
réglementer l’occupation du sol (construction neuve et biens existants) de façon à ce 
qu’elle reste suffisamment « transparente » par rapport aux écoulements. A cet effet, les 
prescriptions auront pour but de préserver les biens et les personnes, mais aussi de ne pas 
générer une augmentation du risque (et donc de la vulnérabilité) aussi bien localement 
qu’en d’autres points du territoire. 

 

1-4-2 Zone rouge. 

La zone rouge regroupe : 

• Les zones non déjà urbanisées de façon dense, qui constituent des espaces 
privilégiés d’expansion des crues et qu’il convient de préserver en tant que tels. 

 et/ou 

• La totalité des zones submersibles par des crues rapides et imprévisibles, où 
l’alerte et donc la mise en sécurité des personnes sont impossibles à assurer, et ce 
quel que soit la gravité de l’aléa. 

Dans la zone rouge, l’objectif est de ne pas augmenter la vulnérabilité et de maintenir 
les capacités naturelles d’épandage des crues. Il s’agit alors de ne pas créer de nouveaux 
obstacles à l’écoulement et au stockage des eaux, de ne pas aggraver les hauteurs d’eau ou 
les vitesses de courant, tant localement qu’en d’autres points du territoire. Cependant des 
extensions modérées, destinées à maintenir la vie sociale ou une activité existante, 
pourront y être tolérées selon certaines conditions et sous réserve qu’elles n’accroissent 
pas la vulnérabilité. 

1-4-3 Zone jaune. 

La zone jaune est une zone d’enjeux collectifs soumise à un aléa fort, c’est-à-dire où 
l’on a pour la crue de référence : 

 
¾ hauteur supérieure à 1 m, 
ou bien 
¾ vitesse supérieure à 1 m/s 
ou bien 
¾ hauteur supérieure à 0,5 m et vitesse supérieure à 0,5 m/s. 

 
Ces enjeux collectifs sont liés à l’existence d’une urbanisation historique dense, où 

une alerte basée sur la connaissance d’événements en amont rend possible, de manière 
réaliste en terme de délais d’intervention pour les collectivités locales, au moins la mise en 
sécurité des personnes 

Bien que ces secteurs aient vocation  à être soumis à une réglementation de type zone 
rouge, la prise en compte de leur histoire, d’une occupation du sol importante, de la 
continuité du bâti et de la mixité des usages entre logements, commerces et services, 
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nécessite d’y adopter des objectifs prenant en compte une vie sociale et une économie 
actives.  

 
Ces objectifs sont donc de : 

• ne pas augmenter globalement la vulnérabilité 

 

• tolérer la réalisation d’équipements à caractère collectif en relation avec la vie 
d’un centre ville 

• tolérer la reconstruction des éléments urbains créant l’identité de la ville, les 
prescriptions devant être adaptées à l’architecture générale de la zone. 

• tolérer, dans les zones d’activité, les extensions modérées d’entreprises sous 
réserve qu’elles n’accroissent pas la vulnérabilité et sous certaines conditions. 
Article 1-5 : Contenu du règlement. 

Les mesures de prévention définies par le règlement sont destinées à préserver les 
champs d’expansion des crues, à favoriser leur libre écoulement et à limiter les dommages 
aux biens et activités existants ou futurs, conformément à l’article 5 du décret n°95-1089 
du 5 octobre 1995. Elles consistent soit en des interdictions visant l’occupation ou 
l’utilisation des sols, soit en des mesures de prévention destinées à réduire les dommages. 
Les cotes de référence retenues pour chacune des zones correspondent à celles de la crue 
historique la plus forte connue. 

 
Ces mesures sont regroupées en quatre familles : 
 
- Dispositions d’urbanisme, contrôlées lors de la délivrance des autorisations visées 

au titre III et IV du Code de l’urbanisme ; 
 
- Règles de construction appliquées sous la seule responsabilité du maître 

d’ouvrage ; 
 
- Mesures relatives à la gestion des ouvrages en lit mineur et dont l’ignorance peut 

engager la responsabilité du maître d’ouvrage concerné. 

 
- Mesures préventives de protection susceptibles d’être mises en œuvre par les 

collectivités territoriales ou par des associations syndicales de propriétaires. 
Article 1-6 : Infractions. 

Le fait de construire ou d’aménager un terrain dans une zone interdite par un plan de 
prévention de risques ou de ne pas respecter les conditions de réalisation, d’utilisation ou 
d’exploitation prescrites par ce plan  constitue des infractions punies des peines prévues à 
l’article L 480-4 du Code de l’Urbanisme. 

 
Les dispositions des articles L 480-1 à 3, L 480-5 à 9 et L 480-12 sont applicables à 

ces infractions. 
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Article 1-7 : Remarques générales. 

L’ensemble des mesures de prévention générales et individuelles opposables 
constitue le règlement du Plan de Prévention des Risques  pour l’aléa inondation.. 

 
Le zonage des aléas  et du Plan de Prévention des Risques tient compte de la 

situation à la date d’élaboration du présent document. Le zonage pourra être modifié, à 
l’occasion de procédure de révision du Plan de Prévention des Risques, pour tenir compte : 

• dans un sens moins restrictif, de la mise en place d’ouvrages de protections 
nouveaux, 

• à l’inverse, de la disparition, par défaut d’entretien, d’ouvrages de protection ou 
d’un mode d’occupation du terrain considéré jusqu’alors comme particulièrement 
protecteur, 

• de la modification des risques pris en compte ou/et de l’apparition de nouveaux 
risques. 

La conservation des ouvrages de protection relève de la responsabilité du maître 
d’ouvrage (collectivité locale, propriétaires, groupements ou associations de propriétaires) 
ou de toute autorité s’y substituant. 
 
 

Plan de Prévention du Risque "inondation" Albigeois - RèglementPage 9 / 32  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ejea_jm
Image importée



 
 

 
 

Plan de Prévention du Risque "inondation" Albigeois - RèglementPage 10 / 32  

 

TITRE II : DISPOSITIONS D’OCCUPATION DU SOL 

Les dispositions contenues dans le présent chapitre concernent les modalités d’occupation du 
sol.  

 
Certaines ont valeur de dispositions d’urbanisme opposables notamment aux autorisations 

d’occupation du sol visées par les livres III et IV du Code de l’Urbanisme. Elles peuvent donc 
justifier des refus d’autorisation ou des prescriptions subordonnant leur délivrance. 
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Article 2-1 : Dispositions d’occupation du sol applicables en zone 
bleue 

 
 
 
Rappel :  
La zone bleue est une zone d’enjeux collectifs liés à l’existence et au développement d’une urbanisation dense, et 
soumise à un aléa faible, c’est-à-dire où l’on a pour la crue de référence les caractéristiques suivantes : 
 
¾ hauteur inférieure ou égale à 1 m et vitesse inférieure ou égale à 0,5 m/s 
ou bien 
¾ hauteur inférieure ou égale à 0,5 m et vitesse inférieure ou égale  à 1 m/s 

 
Dans la zone bleue, l’objectif est d’admettre certains types de constructions si celles-ci ne contribuent pas à 
occuper l’espace de façon significative vis à vis d’une crue comparable à la crue de référence (PHEC). Le présent 
règlement s’attachera donc à y réglementer l’occupation du sol (construction neuve et biens existants) de façon à 
ce qu’elle reste suffisamment « transparente » par rapport aux écoulements. Les prescriptions auront donc pour 
but de préserver les biens et les personnes, mais aussi de ne pas générer une augmentation du risque (et donc de 
la vulnérabilité) aussi bien localement qu’en d’autres points du territoire. 
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2-1-1 : Sont interdits en zone bleue : 

• Tous travaux, installations et activités de quelque nature qu’ils soient, à 
l’exception de ceux visés aux articles 2-1-2 à 2-1-4 ci-après 

Sont ainsi en particulier interdits : 

• La création de sous-sol, le sous-sol étant défini comme une surface de plancher 
située en dessous du niveau du terrain naturel. 

• les remblais ou terrassements amenant la surélévation de tout ou partie des 
surfaces de terrains inondables 

• Les clôtures de tous types à l’exception de celles autorisées à l’article 2-1-2. 

• La mise en place de nouveaux systèmes de traitement d'assainissement autonome 
sur sol naturel ou reconstitué. 

• L’aménagement de nouveaux terrains d’hôtellerie de plein-air (camping,  
caravaning,...) ; l’augmentation, dans leur partie submersible, de la capacité 
d’accueil des terrains d’hôtellerie de plein-air existants ; la création ou l’extension 
en zone submersible de stationnements permanents de caravanes. 

2-1-2 : Sont autorisés en zone bleue : 

• Les constructions (logements, activités, annexes) dont le premier plancher utilisé 
à ces fins est édifié au moins au niveau de la crue de référence et sous réserve du 
respect de l’article 2-1-4. Le plancher des constructions annexes à un bâtiment 
principal, destinées au garage de véhicules, pourront être édifiés au niveau des 
voiries d’accès. Les équipements sensibles devront soit être protégés soit être 
implantés au-dessus du niveau de la crue de référence. 
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• La création d’aires de stockage sous réserve du respect de l’article 2-1-4. Les 
stocks susceptibles de générer des embâcles (c’est-à-dire des objets ou des 
matériaux pouvant être entraînés lors de la crue et susceptibles, par leur taille ou 
leur quantité, de créer en aval un barrage à l’écoulement des eaux)  devront être 
arrimés. Les stockages susceptibles d’engendrer une pollution en cas de 
submersion ne seront autorisés qu’au-dessus du niveau de la crue de référence. 

• La création de serres sous réserve qu’elles soient orientées dans le sens du courant 
et qu’elles ne soient pas susceptibles de générer des embâcles. Seules sont 
autorisées les serres de type « tunnel maraîcher », c’est-à-dire dont l’enveloppe 
est solidement ancrée dans le sol. Les serres de type « tunnel nantais » ou 
« chapelles », susceptibles de générer des embâcles, sont interdites. 

• La construction des piscines. 

• La création d'espaces verts, d’aires de jeux ou de sport au niveau du terrain 
naturel. 

• La mise en place de mobilier urbain (y compris l’éclairage, le matériel ludique ou 
d'accompagnement des aires de loisirs,...) qui devra être ancré afin de résister au 
risque d’entraînement et conçu pour éviter les dégradations dues à la crue. 

• Les parcs de stationnement, couverts ou non, sous réserve d’être ouverts sur les 
côtés. 

• Les seuls types de clôtures autorisés sont les suivants : 

∗ Les clôtures constituées d’un muret d’une hauteur de 0,20 m maximum, 
surmonté éventuellement d’un grillage, la hauteur totale ne dépassant pas 
1,20 m. 

∗ Les clôtures végétales et les haies dont la hauteur devra être limitée à 
1,20 m maximum. 

∗ Les clôtures agricoles constituées au maximum de 3 fils superposés espacés 
d’au moins 30 cm avec poteaux distants d’au moins 3 m. 

∗ Les clôtures fusibles (conçues pour céder sous la pression de l’eau) s’il 
existe une justification fonctionnelle ou technique liée à la sécurité ou à 
l’environnement. 

• Les plantations d’arbres. Pour les plantations en alignement, les rangées d’arbres 
ou les haies seront disposées dans le sens du courant et devront être espacées d’au 
moins 4 m. Tout dispositif de protection (paillat, grillage…) autre que le tuteur ou 
tout dispositif transversal aux rangées est interdit. 

• Les travaux relatifs à la suppression des digues, remblais, épis situés dans le lit 
majeur, si une étude hydraulique justifie l’absence d’impact négatif ou la 
pertinence des mesures compensatoires à mettre en place. 

• Les créations de protection (y compris les digues) des zones urbaines denses et si 
une étude hydraulique justifie l’absence d’impact négatif sur le bassin ou la 
pertinence des mesures compensatoires à mettre en place. 
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• Toute réalisation liée à des aménagements hydrauliques si une étude hydraulique 
justifie l’absence d’impact négatif sur le bassin ou la pertinence des mesures 
compensatoires à mettre en place. 

• Les déblais qui constituent une mesure compensatoire ou améliorent l’écoulement 
et/ou le stockage des eaux de crue, à condition de ne pas aggraver les risques en 
d’autres points. 

• Les travaux directement liés à l’utilisation de la rivière, si les équipements 
sensibles sont protégés ou situés au-dessus du niveau de la crue de référence. 

• Les travaux de création d’infrastructure publique, y compris les réseaux 
(notamment pose de lignes, de canalisations ou de câbles), à condition de ne pas 
aggraver les risques et leurs effets de façon notable et après étude hydraulique. 
Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation des captages d'eau 
potable ou des réseaux divers (électricité, gaz, eau, téléphone) ou la mise en 
valeur des ressources naturelles sont autorisées sous réserve qu'elles ne fassent 
pas l'objet d'une occupation humaine permanente et que les équipements sensibles 
soient protégés ou situés au-dessus du niveau de la crue de référence. 

• Les stations collectives de traitement des eaux (eau potable ou assainissement), 
avec protection adaptée des installations sensibles, sans restriction de cœfficient 
d’emprise au sol, et sous réserve que des motifs d’ordre technique, fonctionnel ou 
économique justifient le choix de l’emplacement.  

• Les réseaux d’irrigation et de drainage, sous réserve de ne pas faire obstacle à 
l’écoulement des eaux 

• Les cultures et pacages sous réserve qu’ils ne soient pas générateurs d’embâcles. 

2-1-3 : Prescriptions applicables en zone bleue aux biens et activités existants : 

Ne sont autorisés en zone bleue que les travaux ou aménagements suivants : 

• Les changements de destination, y compris aménagement et modification des 
ouvertures, sous réserve d’assurer la sécurité des personnes et si ce changement 
n’aggrave pas la vulnérabilité. Ils ne doivent pas notamment créer de nouveaux 
logements, de nouveaux locaux de sommeil, ou d’extension de capacité de ceux-
ci, dont le premier plancher utilisé à ces fins serait situé en dessous du niveau de 
la crue de référence. 

• Les travaux de démolition, de restauration, de réhabilitation, de mise en 
conformité, d’entretien et de gestion courante des biens et activités 
(aménagements internes, traitements de façades, réfection des toitures,...), à 
condition de ne pas aggraver les risques et leurs effets et sous réserve du respect 
de l’article 2-1-4. Ces travaux ne doivent pas avoir notamment pour effet de créer 
de nouveaux logements, de nouveaux locaux de sommeil ou d’extension de 
capacité de ceux-ci, dont le premier plancher utilisé à ces fins seraient situé en 
dessous du niveau de la crue de référence. 
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• Les travaux de surélévation qui ont pour effet de réduire la vulnérabilité des biens 
(rehaussement du premier niveau utilisé, construction d’un étage,...). 

• Les extensions en surface si leur premier plancher utilisé est édifié au moins au 
niveau de la crue de référence et sous réserve du respect de l’article 2-1-4. Les 
extensions dans le prolongement d’un plancher situé au niveau du terrain naturel 
ne sont autorisées que sous réserve que des motifs d’ordre technique, fonctionnel 
ou économique le justifient , avec protection adaptée des installations sensibles, . 

• Les travaux et aménagements d’accès extérieurs visant à la mise en sécurité des 
personnes (construction de plate-forme, voirie, escalier, passage hors d’eau) en 
limitant au maximum l’entrave à l’écoulement. 

• La reconstruction après sinistre des biens existants, à condition que le nouveau 
rez-de-chaussée soit édifié au moins au niveau de la crue de référence, sous 
réserve du respect de l’article 2-1-4, en prenant comme cœfficient d’emprise au 
sol de référence le cœfficient d’emprise au sol préexistant avant sinistre. 

• Les travaux d’entretien et de gestion d’infrastructure publique, y compris les 
réseaux. 

• L’extension d’aires de stockage sous réserve du respect de l’article 2-1-4. Les 
stocks susceptibles de générer des embâcles (c’est-à-dire des objets ou des 
matériaux pouvant être entraînés lors de la crue et susceptibles, par leur taille ou 
leur quantité, de créer en aval un barrage à l’écoulement des eaux)  devront être 
arrimés. Les stockages susceptibles d’engendrer une pollution en cas de 
submersion ne seront autorisés qu’au-dessus du niveau de la crue de référence. 

• L’extension de serres sous réserve qu’elles soient orientées dans le sens du 
courant et qu’elles ne soient pas susceptibles de générer des embâcles. Seules sont 
autorisées les serres de type « tunnel maraîcher », c’est-à-dire dont l’enveloppe 
est solidement ancrée dans le sol. Les serres de type « tunnel nantais » ou 
« chapelles », susceptibles de générer des embâcles, sont interdites. 

• L’extension des stations collectives de traitements des eaux (eau potable ou 
assainissement) existantes, avec protection adaptée des installations sensibles, 
sans restriction de cœfficient d’emprise au sol, et sous réserve que des motifs 
d’ordre technique, fonctionnel ou économique justifient le choix de 
l’emplacement.  

2-1-4 : Règles d’implantation des occupations admises en zone bleue : 

Les constructions et travaux autorisés ne le sont que dans la mesure où l’emprise au 
sol cumulée de l’ensemble des bâtiments situés sur chaque unité foncière après travaux ne 
dépasse pas un coefficient d’emprise au sol de 0,35. Cependant pour les parcelles déjà 
bâties dont le coefficient d’emprise au sol dépasserait 0,30 à la date d’approbation du 
présent PPR, ce cœfficient pourra être porté jusqu’à 120% de sa valeur initiale uniquement 
lors la première demande déposée après cette date d’approbation.  
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Les divisions foncières ayant pour effet d’amener une parcelle au-dessus du 
coefficient d’emprise au sol , n’ouvrent pas de droits à construire nouveaux. 

 
L’axe principal des constructions et installations isolées doit être parallèle au flux du 

plus grand écoulement et la longueur de la façade perpendiculaire à ce flux doit être 
inférieure à 25 m. Les extensions visées à l’article 2-1-3 alinéa 4 ne doivent pas contribuer 
à porter cette longueur au-delà de 25 m. 
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Article 2-2 : Dispositions d’occupation du sol applicables en zone rouge 

Rappel :  
La zone rouge regroupe : 

• Les zones non urbanisées de façon dense, qui constituent des espaces privilégiés d’expansion des crues et 
qu’il convient donc de préserver en tant que tels. 

 et/ou 

• La totalité des zones submersibles par des crues rapides et imprévisibles, où l’alerte et donc la mise en 
sécurité des personnes sont impossibles à assurer, et ce quel que soit la gravité de l’aléa. 

Dans la zone rouge, l’objectif est de ne pas augmenter la vulnérabilité et de maintenir les capacités naturelles 
d’épandage des crues. Il s’agit alors de ne pas créer de nouveaux obstacles à l’écoulement des eaux, de ne pas 
aggraver les hauteurs d’eau ou les vitesses de courant, tant localement qu’en d’autres points du territoire. 
Cependant des extensions modérées, destinées à maintenir la vie sociale ou une activité existante, pourront y être 
tolérées selon certaines conditions et sous réserve qu’elles n’accroissent pas la vulnérabilité. 
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2-2-1 : Sont interdits en zone rouge : 

• Tous travaux, installations et activités de quelque nature qu’ils soient, à 
l’exception de ceux visés aux articles 2-2-2 à 2-2-4 ci-après. 

Sont ainsi en particulier interdits : 

• La création ou l’aménagement de sous-sol, le sous-sol étant défini comme une 
surface de plancher située en dessous du niveau du terrain naturel.  

• Les remblais ou terrassements amenant la surélévation de tout ou partie des 
surfaces de terrains inondables 

• Les clôtures de tous types à l’exception de celles autorisées à l’article 2-2-2. 

• La mise en place de nouveaux systèmes de traitement d'assainissement autonome 
sur sol naturel ou reconstitué. 

• La création ou l’extension de stockage, en dessous de la cote de la crue de 
référence, de produits de nature à polluer les eaux ou à réagir avec l’eau et 
mentionnés dans la nomenclature des installations classées. 

• L’aménagement de nouveaux terrains d’hôtellerie de plein-air (camping,  
caravaning,...) ; l’augmentation, dans leur partie submersible, de la capacité 
d’accueil des terrains d’hôtellerie de plein-air existants ; la création ou l’extension 
en zone submersible de stationnement permanent de caravanes. 

• la construction de parcs de stationnement couverts 

2-2-2 : Sont autorisés en zone rouge : 

• Outre les cas prévus au 2-2-3 alinéa 4, les bâtiments au niveau du sol, de moins de 
10m² d’emprise au sol, sous réserve qu’ils soient adossés à un bâti existant, que 
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les équipements sensibles soient protégés ou situés au-dessus du niveau de la crue 
de référence et qu’ils n’aient pas pour effet de créer des lieux de sommeil. 

• La création d’aires de stockage sous réserve du respect de l’article 2-2-4. Les 
stocks susceptibles de générer des embâcles (c’est-à-dire des objets ou des 
matériaux pouvant être entraînés lors de la crue et susceptibles, par leur taille ou 
leur quantité, de créer en aval un barrage à l’écoulement des eaux)  devront être 
arrimés. Les stockages susceptibles d’engendrer une pollution en cas de 
submersion ne seront autorisés qu’au-dessus du niveau de la crue de référence. 

• La construction des bâtiments techniques (sans logement) des exploitations 
agricoles existantes, rendus nécessaires par des activités exercées à proximité, 
sous réserve du respect de l’article 2-2-4. La construction de bâtiments destinés à 
l’hébergement des animaux n’est autorisée que si la hauteur de la crue de 
référence est inférieure à 0,50 m et si le plancher utilisé est situé au moins au 
niveau de la crue de référence. 

• La création de serres sous réserve qu’elles soient orientées dans le sens du courant 
et qu’elles ne soient pas susceptibles de générer des embâcles. Seules sont 
autorisées les serres de type « tunnel maraîcher », c’est-à-dire dont l’enveloppe 
est solidement ancrée dans le sol. Les serres de type « tunnel nantais » ou 
« chapelles », susceptibles de générer des embâcles, sont interdites. 

• La construction des piscines non couvertes. L’annexe technique éventuelle ne 
pourra dépasser 10m² d’emprise au sol et devra être adossée à un bâti existant. 
Les équipements sensibles seront protégés ou situés au-dessus du niveau de la 
crue de référence 

• La création d'espaces verts, d’aires de jeux ou de sport au niveau du terrain 
naturel. 

• La mise en place de mobilier urbain (y compris l’éclairage, le matériel ludique ou 
d'accompagnement des aires de loisirs,...) qui devra être ancré afin de résister au 
risque d’entraînement et conçu pour éviter les dégradations dues à la crue. 

• Les aires de stationnement non couvertes. 

• Les seuls types de clôtures autorisés sont les suivants : 

∗ Les clôtures végétales et les haies dont la hauteur devra être limitée à 1,20 
m maximum. Les haies agricoles coupe-vent d'une hauteur supérieure à 1,20 
m sont interdites en zone urbanisée et devront ailleurs être justifiées par la 
nature des cultures pratiquées. 

∗ Les clôtures agricoles constituées au maximum de 3 fils superposés espacés 
d’au moins 30 cm avec poteaux distants d’au moins 3 m. 

∗ Les clôtures fusibles (conçues pour céder sous la pression de l’eau)  s’il 
existe une justification fonctionnelle ou technique liée à la sécurité ou à 
l’environnement. 

• Les plantations d’arbres. Pour les plantations en alignement, les rangées d’arbres 
ou les haies seront disposées dans le sens du courant et devront être espacées d’au 
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moins 4 m. Tout dispositif de protection (paillat, grillage…) autre que le tuteur ou 
tout dispositif transversal aux rangées est interdit. La plantation de peupliers est 
interdite à moins de 20m de la berge. 

• Les travaux relatifs à la suppression des digues, remblais, épis situés dans le lit 
majeur, si une étude hydraulique justifie l’absence d’impact négatif mesurable ou 
la pertinence des mesures compensatoires à mettre en place. 

• Les créations de protection (y compris les digues) des zones urbaines denses et si 
une étude hydraulique justifie l’absence d’impact négatif sur le bassin ou la 
pertinence des mesures compensatoires à mettre en place. 

• Toute réalisation liée à des aménagements hydrauliques si une étude hydraulique 
justifie l’absence d’impact négatif sur le bassin ou la pertinence des mesures 
compensatoires à mettre en place. 

• Les déblais qui constituent une mesure compensatoire ou améliorent l’écoulement 
et/ou le stockage des eaux de crue, à condition de ne pas aggraver les risques en 
d’autres points. 

• La création de carrière hors zones urbanisées, si une étude hydraulique justifie 
l’absence d’impact négatif mesurable sur le bassin ou la pertinence des mesures 
compensatoires à mettre en place, notamment en ce qui concerne les mises en 
dépôt et le stockage des stériles. 

• Les travaux directement liés à l’utilisation de la rivière, si les équipements 
sensibles sont protégés ou situés au-dessus du niveau de la crue de référence. 

• Les travaux de création d’infrastructure publique, y compris les réseaux 
(notamment pose de lignes, de canalisations ou de câbles), à condition de ne pas 
aggraver les risques et leurs effets de façon notable et après étude hydraulique. 
Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation des captages d'eau 
potable ou des réseaux divers (électricité, gaz, eau, téléphone) ou la mise en 
valeur des ressources naturelles sont autorisées sous réserve qu'elles ne fassent 
pas l'objet d'une occupation humaine permanente et que les équipements sensibles 
soient protégés ou situés au-dessus du niveau de la crue de référence. 

• Les stations collectives de traitement des eaux (eau potable ou assainissement), 
avec protection adaptée des installations sensibles, sans restriction de cœfficient 
d’emprise au sol, et sous réserve que des motifs d’ordre technique, fonctionnel ou 
économique justifient le choix de l’emplacement.  

• Les réseaux d’irrigation et de drainage et leurs équipements à condition de ne pas 
faire obstacle à l’écoulement des eaux. 

• Les cultures et pacages sous réserve qu’ils ne soient pas générateurs d’embâcles. 

2-2-3 : Prescriptions applicables en zone rouge aux biens et activité existants : 

Ne sont autorisés en zone rouge que les travaux ou aménagements suivants : 
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• Les changements de destination des immeubles, à l’exception de la création de 
logements, de locaux de sommeil et d’établissements recevant du public sensible 
désignés sous les lettres M, O, R, U de la nomenclature des établissements 
recevant du public, telle qu’elle découle de l’arrêté ministériel du 22 juin 1990. 

• Les travaux de démolition, de restauration, de réhabilitation, de mise en 
conformité, d’entretien et de gestion courante des biens et activités 
(aménagements internes, traitements de façades, réfection des toitures,...), à 
condition de ne pas aggraver les risques et leurs effets et sous réserve du respect 
de l’article 2-2-4. Ces travaux ne doivent pas avoir notamment pour effet de créer 
de nouveaux logements, de nouveaux locaux de sommeil ou d’extension de 
capacité de ceux-ci, dont le premier plancher utilisé à ces fins seraient situé en 
dessous du niveau de la crue de référence. 

• Les travaux de surélévation qui ont pour effet de réduire la vulnérabilité des biens 
(rehaussement du premier niveau utilisé, construction d’un étage). 

• Les extensions en surface des bâtiments existants sous réserve du respect des 
dispositions suivantes: 

∗ L’extension en surface des bâtiments techniques des exploitations 
agricoles, sans création ou extension de logement, sous réserve d’assurer 
le stockage des produits sensibles ou polluants au dessus du niveau de la 
crue de référence, et sous réserve du respect de l’article 2-2-4 

∗ L’extension des bâtiments d’hébergement des animaux si la hauteur de la 
crue de référence est inférieure à 1 m sous réserve que le plancher utilisé 
soit situé au moins au niveau de la crue de référence et sous réserve du 
respect de l’article 2-2-4 

∗ Les extensions en surface des bâtiments autres que ci dessus,  

⇒ si la hauteur d’eau de la crue de référence est inférieure à 0,50 m , 
sous réserve que le premier plancher utilisé soit édifié au moins au 
niveau de la crue de référence et sous réserve du respect de l’article 
2-2-4. 

⇒ si la hauteur d’eau de la crue de référence est comprise entre 0,50 
m et 1 m , sous réserve que l’extension soit limitée à 20 m2, que le 
premier plancher utilisé soit édifié au moins au niveau de la crue de 
référence et sous réserve du respect de l’article 2-2-4. 

 Des extensions au niveau du terrain naturel ne sont autorisées que sous 
réserve que des motifs d’ordre technique, fonctionnel ou économique le 
justifient , avec protection adaptée des installations sensibles, et, le cas 
échéant, sous réserve d’assurer le stockage des produits sensibles ou 
polluants au dessus du niveau de la crue de référence 
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• Les travaux et aménagements d’accès extérieurs visant à la mise en sécurité des 
personnes (construction de plate-forme, voirie, escalier, passage hors d’eau) en 
limitant au maximum l’entrave à l’écoulement. 

• La reconstruction après sinistre des biens existants, sous réserve que la 
vulnérabilité (de ces biens et des personnes) soit substantiellement diminuée, et 
dans la limite du cœfficient d’emprise au sol existant avant sinistre. Si le sinistre a 
pour cause une inondation, la reconstruction de logements ne sera pas autorisée. 

• Les travaux d’entretien et de gestion d’infrastructure publique, y compris les 
réseaux. 

• L’extension d’aires de stockage sous réserve du respect de l’article 2-2-4. Les 
stocks susceptibles de générer des embâcles (c’est-à-dire des objets ou des 
matériaux pouvant être entraînés lors de la crue et susceptibles, par leur taille ou 
leur quantité, de créer en aval un barrage à l’écoulement des eaux)  devront être 
arrimés. Les stockages susceptibles d’engendrer une pollution en cas de 
submersion ne seront autorisés qu’au-dessus du niveau de la crue de référence. 

• L’extension des stations collectives de traitements des eaux (eau potable ou 
assainissement) existantes, avec protection adaptée des installations sensibles, 
sans restriction de cœfficient d’emprise au sol, et sous réserve que des motifs 
d’ordre technique, fonctionnel ou économique justifient le choix de 
l’emplacement.  

• L’extension de serres sous réserve qu’elles soient orientées dans le sens du 
courant et qu’elles ne soient pas susceptibles de générer des embâcles. Seules sont 
autorisées les serres de type « tunnel maraîcher », c’est-à-dire dont l’enveloppe 
est solidement ancrée dans le sol. Les serres de type « tunnel nantais » ou 
« chapelles », susceptibles de générer des embâcles, sont interdites. 

• L’extension de carrière hors zones urbanisées, si une étude hydraulique justifie 
l’absence d’impact négatif mesurable sur le bassin ou la pertinence des mesures 
compensatoires à mettre en place, notamment en ce qui concerne les mises en 
dépôt et le stockage des stériles. 

2-2-4 : Règles d’implantation des occupations admises en zone rouge : 

Les constructions et travaux autorisés ne le sont que dans la mesure où l’emprise au 
sol cumulée de l’ensemble des bâtiments situés sur chaque unité foncière après travaux ne 
dépasse pas un coefficient d’emprise au sol de 0,35. Cependant pour les parcelles déjà 
bâties dont le coefficient d’emprise au sol dépasserait 0,30 à la date d’approbation du 
présent PPR, ce cœfficient pourra être porté jusqu’à 120% de sa valeur initiale uniquement 
lors la première demande déposée après cette date d’approbation.  

 
Les divisions foncières ayant pour effet d’amener une parcelle au-dessus du 

coefficient d’emprise au sol , n’ouvrent pas de droits à construire nouveaux. 
 
L’axe principal des constructions et installations isolées doit être parallèle au flux du 

plus grand écoulement et la longueur de la façade perpendiculaire à ce flux doit être 
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inférieure à 25 m. Les extensions visées à l’article 2-2-3 alinéa 4 ne doivent pas contribuer 
à porter cette longueur au-delà de 25 m. 
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Article 2-3 : Dispositions d’occupation du sol applicables en zone jaune 

Rappel :  
La zone jaune est une zone d’enjeux collectifs soumise à un aléa fort, c’est-à-dire où l’on a pour la crue de 
référence : 
 
¾ hauteur supérieure à 1 m, 
ou bien 
¾ vitesse supérieure à 1 m/s 
ou bien 
¾ hauteur supérieure à 0,5 m et vitesse supérieure à 0,5 m/s. 
 
Ces enjeux collectifs sont liés à l’existence d’une urbanisation historique dense, où une alerte basée sur la 
connaissance d’événements en amont rend possible, de manière réaliste en terme de délais d’intervention 
pour les collectivités locales, au moins la mise en sécurité des personnes 
 
Bien que ces secteurs aient vocation  à être soumis à une réglementation de type zone rouge, la prise en 
compte de leur histoire, d’une occupation du sol importante, de la continuité du bâti et de la mixité des 
usages entre logements, commerces et services, nécessite d’y adopter des objectifs prenant en compte une vie 
sociale et une économie actives.  
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Ces objectifs sont donc de : 

• ne pas augmenter globalement la vulnérabilité 

• tolérer la réalisation d’équipements collectifs en relation avec la vie d’un centre ville 

• tolérer la reconstruction des éléments urbains créant l’identité de la ville, les prescriptions devant être 
adaptées à l’architecture générale de la zone. 

• tolérer dans les zones d’activité, les extensions modérées d’entreprises sous réserve qu’elles 
n’accroissent pas la vulnérabilité et sous certaines conditions. 

2-3-1 : Sont interdits en zone jaune : 

• Tous travaux, installations et activités de quelque nature qu’ils soient, à 
l’exception de ceux visés aux articles 2-3-2 à 2-3-4 ci-après. 

 Sont ainsi en particulier interdits : 

• La création ou l’aménagement de sous-sol, le sous-sol étant défini comme une 
surface de plancher située en dessous du niveau du terrain naturel. 

• Les remblais ou terrassements amenant la surélévation de tout ou partie des 
surfaces de terrains inondables 

• Les clôtures de tous types à l’exception de celles autorisées à l’article 2-3-2. 

• La mise en place de nouveaux systèmes de traitement d'assainissement autonome 
sur sol naturel ou reconstitué. 

• L’aménagement de nouveaux terrains d’hôtellerie de plein-air (camping,  
caravaning,...) ; l’augmentation, dans leur partie submersible, de la capacité  

 

ejea_jm
Image importée



 
 

 
 

Plan de Prévention du Risque "inondation" Albigeois - RèglementPage 23 / 32  

d’accueil des terrains d’hôtellerie de plein-air existants ; la création ou l’extension 
en zone submersible de stationnement permanent de caravanes. 

• La construction de parcs de stationnement couverts. 

2-3-2 : Sont autorisés en zone jaune : 

• La construction d’équipements publics à vocation administrative, technique, de 
service ou de loisirs, destinés à titre principal à la vie des habitants du quartier et à 
condition qu’ils n’aient pas pour effet de densifier la population. 

• Outre les cas prévus au 2-3-3 alinéas 4, 5 et 6, les bâtiments au niveau du sol, de 
moins de 10m² d’emprise au sol, sous réserve qu’ils soient adossés à un bâti 
existant, que les équipements sensibles soient protégés ou situés au-dessus du 
niveau de la crue de référence et qu’ils n’aient pas pour effet de créer des lieux de 
sommeil. 

• La création d’aires de stockage sous réserve du respect de l’article 2-3-4. Les 
stocks susceptibles de générer des embâcles (c’est-à-dire des objets ou des 
matériaux pouvant être entraînés lors de la crue et susceptibles, par leur taille ou 
leur quantité, de créer en aval un barrage à l’écoulement des eaux)  devront être 
arrimés. Les stockages susceptibles d’engendrer une pollution en cas de 
submersion ne seront autorisés qu’au-dessus du niveau de la crue de référence. 

• La création de serres sous réserve qu’elles soient orientées dans le sens du courant 
et qu’elles ne soient pas susceptibles de générer des embâcles. Seules sont 
autorisées les serres de type « tunnel maraîcher », c’est-à-dire dont l’enveloppe 
est solidement ancrée dans le sol. Les serres de type « tunnel nantais » ou 
« chapelles », susceptibles de générer des embâcles, sont interdites. 

• La construction des piscines non couvertes. L’annexe technique éventuelle ne 
pourra dépasser 10m² d’emprise au sol et devra être adossée à un bâti existant. 
Les équipements sensibles seront protégés ou situés au-dessus du niveau de la 
crue de référence 

• La création d'espaces verts, d’aires de jeux ou de sport au niveau du terrain 
naturel. 

• La mise en place de mobilier urbain (y compris l’éclairage, le matériel ludique ou 
d'accompagnement des aires de loisirs,...) qui devra être ancré afin de résister au 
risque d’entraînement et conçu pour éviter les dégradations dues à la crue. 

• Les aires de stationnement non couvertes. 

• Les seuls types de clôtures autorisés sont les suivants : 

∗ Les clôtures végétales et les haies dont la hauteur devra être limitée à 
1,20 m maximum. 
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∗ Les clôtures fusibles (conçues pour céder sous la pression de l’eau) s’il 
existe une justification fonctionnelle ou technique liée à la sécurité ou à 
l’environnement. 

• Les plantations d’arbres. Pour les plantations en alignement, les rangées d’arbres 
ou les haies seront disposées dans le sens du courant et devront être espacées d’au 
moins 4 m. Tout dispositif de protection (paillat, grillage…) autre que le tuteur ou 
tout dispositif transversal aux rangées est interdit. La plantation de peupliers est 
interdite à moins de 20m de la berge. 

• Les travaux relatifs à la suppression des digues, remblais, épis situés dans le lit 
majeur, si une étude hydraulique justifie l’absence d’impact négatif mesurable ou 
la pertinence des mesures compensatoires à mettre en place. 

• Les créations de protection (y compris les digues) des zones urbaines denses si 
une étude hydraulique justifie l’absence d’impact négatif sur le bassin ou la 
pertinence des mesures compensatoires à mettre en place. 

• Toute réalisation liée à des aménagements hydrauliques si une étude hydraulique 
justifie l’absence d’impact négatif sur le bassin ou la pertinence des mesures 
compensatoires à mettre en place. 

• Les déblais qui constituent une mesure compensatoire ou améliorent l’écoulement 
et/ou le stockage des eaux de crue, à condition de ne pas aggraver les risques en 
d’autres points. 

• Les travaux directement liés à l’utilisation de la rivière, si les équipements 
sensibles sont protégés ou situés au-dessus de la cote de la crue de référence. 

• Les travaux de création d’infrastructure publique, y compris les réseaux 
(notamment pose de lignes, de canalisations ou de câbles), à condition de ne pas 
aggraver les risques et leurs effets de façon notable et après étude hydraulique. 
Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation des captages d'eau 
potable ou des réseaux divers (électricité, gaz, eau, téléphone) ou la mise en 
valeur des ressources naturelles sont autorisées sous réserve qu'elles ne fassent 
pas l'objet d'une occupation humaine permanente et que les équipements sensibles 
soient protégés ou situés au-dessus de la cote de la crue de référence. 

• Les stations collectives de traitement des eaux (eau potable ou assainissement), 
avec protection adaptée des installations sensibles, sans restriction de cœfficient 
d’emprise au sol, et sous réserve que des motifs d’ordre technique, fonctionnel ou 
économique justifient le choix de l’emplacement.  

• Les réseaux d’irrigation et de drainage et leurs équipements à condition de ne pas 
faire obstacle à l’écoulement des eaux. 

• Les cultures et pacages sous réserve qu’ils ne soient pas générateurs d’embâcles.. 
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2-3-3 : Prescriptions applicables en zone jaune aux biens et activités existants : 

Ne sont autorisés en zone jaune que les travaux ou aménagements suivants : 

• Les changements de destination des immeubles, à l’exception de la création de 
logements, de locaux de sommeil et d’établissement recevant du public sensible 
désigné sous les lettres O hormis les bâtiments déjà à usage de logements situés 
dans un périmètre protégé (site inscrit) et sous réserve que le premier plancher 
utilisé pour les lieux de sommeil soit situé au-dessus de la cote de la crue de 
référence et que l’établissement dispose d’une permanence continue, R avec locaux 
de sommeil (internats, colonies,...) et U de la nomenclature des établissements 
recevant du public, telle qu’elle découle de l’arrêté ministériel du 22 juin 1990. 

• Les travaux de démolition, de restauration, de réhabilitation, de mise en conformité, 
d’entretien et de gestion courante des biens et activités (aménagements internes, 
traitements de façades, réfection des toitures,...), à condition, hormis les mises en 
conformité, de ne pas aggraver les risques et leurs effets et sous réserve du respect 
de l’article 2-3-4. Ces travaux ne doivent pas avoir notamment pour effet de créer 
de nouveaux logements, de nouveaux locaux de sommeil ou d’extension de 
capacité de ceux-ci, dont le premier plancher utilisé à ces fins seraient situé en 
dessous du niveau de la crue de référence. 

• Les travaux de surélévation qui ont pour effet de réduire la vulnérabilité des biens 
(rehaussement du premier niveau utilisé, construction d’un étage). 

• Les extensions en surface des bâtiments existants autres que ceux visés aux deux 
alinéas ci-après, si la hauteur d’eau de la crue de référence est inférieure à 1 m, sous 
réserve que l’extension soit limitée à 20 m2, que le premier plancher utilisé soit 
édifié au moins au niveau de la crue de référence et sous réserve du respect de 
l’article 2-3-4. Des extensions au niveau du terrain naturel ne sont autorisées que 
pour des installations techniques, avec protection adaptée des installations 
sensibles, sous réserve que des motifs d’ordre technique, fonctionnel ou 
économique le justifient et, le cas échéant, sous réserve d’assurer le stockage des 
produits sensibles ou polluants au dessus du niveau de la crue de référence 

• L’extension d’équipements publics à vocation administrative, technique, de service 
ou de loisirs, destinés à titre principal à la vie des habitants du quartier et à 
condition qu’ils n’aient pas pour effet de densifier la population. 

• Les extensions en surface des bâtiments à usage artisanal, industriel ou commercial 
et installations techniques présents dans les zones d’activité identifiées comme 
telles dans les documents d’urbanisme existants à la date d’approbation du présent 
PPR, sans création ou extension de logement, sous réserve que des motifs d’ordre 
technique, fonctionnel ou économique le justifient, en l’absence de possibilité 
d’implantation alternative en dehors de la zone inondable, sous réserve du respect 
de l’article 2-3-4 et sous réserve que la vulnérabilité des biens et des personnes sur 
le site et en d’autres points , et en particulier en aval, soit substantiellement 
diminuée, notamment par les dispositions suivantes : 

∗ en assurant  le stockage des produits sensibles ou polluants au dessus du 
niveau de la crue de référence, 
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∗ en mettant  en conformité l’ensemble du dispositif de stockage existant : 
(mise hors d’eau, arrimage, cuvelage, ...), 

∗ en minimisant l’impact du nouveau volume par rapport à l’écoulement des 
crues, 

∗ en élaborant les diverses  consignes concernant la mise en sécurité du site, 
des produits utilisés, des stocks et leurs conditions d’évacuation en cas de 
nécessité, 

∗ en matérialisant l’organisation de l’entreprise en cas d’annonce de crue 
(identification au sein de l’entreprise de la ou des  personnes responsables 
du relais de l’annonce de crue et de la mise en œuvre des diverses  
consignes concernant les produits utilisés, les stocks et leurs conditions 
d’évacuation en cas de nécessité,...). 

 L’ensemble de ces dispositions devra impérativement être traité de manière claire 
et explicite dans le dossier de déclaration ou d’autorisation à fournir au titre des 
établissements classés pour la protection de l’environnement sous forme d’un 
document spécifique abordant le sinistre inondation. De la même manière, les 
documents constitutifs du dossier joint à la demande du permis de construire 
devront faire apparaître clairement les dispositions prises par le demandeur pour 
gérer le sinistre inondation, en particulier pour les extensions ne nécessitant ni 
déclaration ni autorisation au titre des établissements classés pour la protection de 
l’environnement. 

• Les travaux et aménagements d’accès extérieurs visant à la mise en sécurité des 
personnes (construction de plate-forme, voirie, escalier, passage hors d’eau) en 
limitant au maximum l’entrave à l’écoulement. 

• La reconstruction des bâtiments vétustes et la reconstruction après sinistre des 
biens existants, sous réserve que la vulnérabilité de ces biens et des personnes soit 
substantiellement diminuée, dans la limite du cœfficient d’emprise au sol existant 
avant destruction. Si le sinistre a pour cause une inondation, la reconstruction de 
bâtis ne sera autorisée que pour ceux faisant l’objet d’une protection au titre des 
Monuments Historiques, si elle a pour objectif d’en conserver le caractère, dans la 
limite du cœfficient d’emprise au sol existant avant sinistre, et si le premier 
plancher utilisé à des fins de logement est situé au moins au niveau de la crue de 
référence. 

• Les travaux d’entretien et de gestion d’infrastructure publique, y compris les 
réseaux. 

• L’extension d’aires de stockage sous réserve du respect de l’article 2-3-4. Les 
stocks susceptibles de générer des embâcles (c’est-à-dire des objets ou des 
matériaux pouvant être entraînés lors de la crue et susceptibles, par leur taille ou 
leur quantité, de créer en aval un barrage à l’écoulement des eaux)  devront être 
arrimés. Les stockages susceptibles d’engendrer une pollution en cas de 
submersion ne seront autorisés qu’au-dessus du niveau de la crue de référence. 
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• L’extension des stations collectives de traitements des eaux (eau potable ou 
assainissement) existantes, avec protection adaptée des installations sensibles, 
sans restriction de cœfficient d’emprise au sol, et sous réserve que des motifs 
d’ordre technique, fonctionnel ou économique justifient le choix de 
l’emplacement.  

• L’extension de serres sous réserve qu’elles soient orientées dans le sens du 
courant et qu’elles ne soient pas susceptibles de générer des embâcles. Seules sont 
autorisées les serres de type « tunnel maraîcher », c’est-à-dire dont l’enveloppe 
est solidement ancrée dans le sol. Les serres de type « tunnel nantais » ou 
« chapelles », susceptibles de générer des embâcles, sont interdites. 

2-3-4 : Règles d’implantation des occupations admises en zone jaune : 

Les constructions et travaux autorisés ne le sont que dans la mesure où l’emprise au 
sol cumulée de l’ensemble des bâtiments situés sur chaque unité foncière après travaux ne 
dépasse pas un coefficient d’emprise au sol de 0,35. Cependant pour les parcelles déjà 
bâties dont le coefficient d’emprise au sol dépasserait 0,30 à la date d’approbation du 
présent PPR, ce cœfficient pourra être porté jusqu’à 120% de sa valeur initiale uniquement 
lors la première demande déposée après cette date d’approbation. 

 
Les divisions foncières ayant pour effet d’amener une parcelle au-dessus du 

coefficient d’emprise au sol , n’ouvrent pas de droits à construire nouveaux. 
 
L’axe principal des constructions et installations isolées doit être parallèle au flux du 

plus grand écoulement et la longueur de la façade perpendiculaire à ce flux doit être 
inférieure à 25 m. Les extensions visées à l’article 2-3-3 alinéas 4, 5 et 6 ne doivent pas 
contribuer à porter cette longueur au-delà de 25 m. 

 
 

ejea_jm
Image importée



 
 

TITRE III : REGLES DE CONSTRUCTION 

Les règles du présent titre valent règles de construction au sens du Code de 
l’Urbanisme de la construction et de l’habitation et figurent au nombre de celles que le 
maître d’ouvrage s’engage à respecter lors de la demande d’autorisation d’urbanisme, 

 
Leur non respect, outre le fait qu’il constitue un délit, peut justifier une 

non-indemnisation des dommages causés en cas de crue (article l 125-6 du Code des 
Assurances). Elles sont applicables dans toutes les zones. 
Article 3-1 : dispositions applicables aux biens et activités futurs. 

• Afin de conserver une transparence hydraulique aux nouvelles constructions, aux 
extensions ou aux reconstructions dont le plancher bas doit se trouver au-dessus 
de la cote de la crue de référence, la mise hors de submersion se fera 
préférentiellement par réalisation de vides sanitaires inondables, aérés, 
vidangeables et non transformables, à défaut sur piliers isolés. Si des raisons 
techniques imposaient à cette fin la réalisation de remblais dans le cadre d’une 
construction nouvelle, ceux-ci seront limités à l'emprise de la construction 
majorée d'une bande de circulation de 2 mètres. Il pourra être exigé un déblai 
compensatoire de manière à limiter l'impact sur le champ d'inondation et 
l'écoulement des eaux. 

• Les constructeurs devront prendre toutes les mesures nécessaires pour que les 
bâtiments et constructions résistent aux pressions hydrostatiques et dynamiques 
de la crue de référence, pour que les planchers ou radiers résistent aux 
sous-pressions, pour que la structure résiste à des tassements ou érosions 
localisées (fondations sur le « bon sol », chaînages vertical et horizontal,...) 
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• Les parties de construction ou installations situées au dessous de la cote de  
référence doivent être réalisées avec des matériaux étanches aux infiltrations, 

• Les menuiseries, portes, fenêtres, revêtements de sols et de murs, protections 
phoniques et thermiques (y compris les calorifugeages notamment des réseaux de 
chaleur), situés au dessous de la cote de référence, doivent être insensibles à l'eau, 
soit par les matériaux utilisés soit par un traitement adapté et entretenu dans le 
temps. 

• Toutes les structures ou matériaux putrescibles ou sensibles à la corrosion situés 
au-dessous de la cote de référence doivent être traités avec des produits 
hydrofuges ou anti-corrosifs et régulièrement entretenus. 

• Les mobiliers d’extérieur de toute nature doivent être fixés de façon à résister aux 
effets d’entraînement de la crue historique, 

• Les appareils de comptage et les coffrets d'alimentation électrique doivent être 
placés au-dessus de la cote de référence ou être implantés dans un boîtier étanche.  
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• Le tableau de distribution électrique doit être conçu de façon à pouvoir couper 
facilement l'électricité dans tout le niveau inondable, sans couper dans les niveaux 
supérieurs. Le dispositif de coupure devra être situé à un niveau de plancher non 
inondable.  

• Les réseaux intérieurs (téléphone, électricité, etc...) situés en aval des appareils de 
comptage, doivent être dotés d'un dispositif de mise hors service automatique 
isolant les parties inondables ou établis entièrement au-dessus de la cote de 
référence.  

• Les chaudières individuelles ou collectives devront être positionnées au-dessus de 
la cote de référence . Il en est de même pour les appareils électroménagers, 
électroniques et micromécaniques vulnérables à l'eau et difficilement déplaçables 
(congélateurs, etc...). A défaut ces installations pourront être installés à l’intérieur 
d’un cuvelage étanche jusqu’à une hauteur supérieure à la crue de référence. 

• Le stockage des produits sensibles à l'eau se fera au-dessus de la cote de référence 
ou dans une enceinte étanche et fermée, lestée ou arrimée, résistant aux effets de 
la crue de référence.  

• Les cuves (mazout, gaz,...) ou citernes seront implantées au-dessus de la crue de 
référence, ou à défaut lestées et/ou ancrées de façon à résister à la pression 
hydrostatique ou au courant. Les évents ou autres orifices non étanches seront le 
cas échéant prolongés au-dessus de la crue de référence  

• Pour les réseaux d’eau potable, l’implantation des réservoirs devra tenir compte 
de la hauteur de la crue de référence (lestage des ouvrages, orifices de ventilation 
ou de trop-plein,...). Les équipements sensibles (pompes, armoires électriques ou 
électroniques,...) devront être mis hors d’eau. 

• Les voies d’accès, les parkings, les aires de stationnement doivent être arasés au 
niveau du terrain naturel. S’il est nécessaire que le profil en long des voies 
d’accès se situe au-dessus de la cote de référence (notamment pour mise en 
sécurité liée aux évacuations), ces voies doivent être équipées d’ouvrage de 
décharge dont l’ouverture permettra l’écoulement de la crue. Elles doivent être 
protégées de l’érosion et comporter une structure de chaussée insensible à l’eau. 

• Lors de travaux neufs sur les réseaux collectifs d’assainissement, les bouches 
d’égout seront équipées de tampons verrouillables. Des clapets anti-retours ou des 
vannes d’isolement seront installés.  
Article 3-2 : Dispositions applicables aux biens et activités existants 

Lors de modifications, de la première réfection ou de la première indemnisation suite 
à un sinistre : 

• Les menuiseries, portes, fenêtres, revêtements de sols et de murs, protections 
phoniques et thermiques (y compris les calorifugeages notamment des réseaux de 
chaleur), situés en dessous de la cote de référence seront remplacés ou réalisés de 
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façon à être insensibles à l'eau, soit par les matériaux utilisés soit par traitement 
adapté et entretenu dans le temps.  

• Les appareils de comptage et les coffrets d'alimentation électrique doivent être 
replacés au-dessus de la cote de référence ou être implantés dans un boîtier 
étanche.  

• Le tableau de distribution électrique doit être conçu de façon à pouvoir couper 
facilement l'électricité dans tout le niveau inondable, sans couper dans les niveaux 
supérieurs. Le dispositif de coupure devra être situé à un niveau de plancher non 
inondable.  

• Les réseaux intérieurs (téléphone, électricité, etc...) situés en aval des appareils de 
comptage, doivent être dotés d'un dispositif de mise hors service automatique 
isolant les parties inondables ou établis entièrement au-dessus de la cote de 
référence.  

• Dans la mesure où ils peuvent être déplacés sans la réalisation de travaux 
importants, les chaudières individuelles ou collectives, les équipements 
électriques, électroniques, micro-mécaniques et les appareils électroménagers 
vulnérables à l'eau doivent être placés au dessus de la cote de référence. A défaut, 
leur protection sera réalisée par un cuvelage étanche jusqu’à une hauteur 
supérieure à la crue de référence. 

• Lors de travaux de réfection ou de gros entretien sur les réseaux collectifs 
d’assainissement, les bouches d’égout seront équipées de tampons verrouillables. 
Des clapets anti-retours ou des vannes d’isolement seront installés.  
Article 3-3 : Mesures individuelles de prévention. 

3-3-1 : Constructions neuves 

• Des dispositifs d’étanchement des ouvertures (batardeaux) devront permettre de 
se protéger jusqu’au moins 1 m de hauteur au dessus du terrain naturel, 

• Les murs et les planchers seront conçus pour résister à la pression hydraulique 
générée par ces dispositifs, 
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3-3-2 : Constructions anciennes 

Sous réserve de faire vérifier par un homme de l’Art la résistance des planchers et 
des murs existants, des dispositifs d’étanchement des ouvertures devront permettre de se 
protéger jusqu’à au moins 1 m de hauteur au dessus du terrain naturel. Le propriétaire ou 
l’exploitant dispose d’un délai de cinq ans pour réaliser ces dispositifs 
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TITRE IV : GESTION DES OUVRAGES EN RIVIERE 

Les ouvrages installés dans les cours d’eau présentent une grande variété de situation 
liées à : 

 

• Leur vocation (usage hydroélectrique, retenue de prise d’eau, loisir, aménagement 
hydraulique, passe à poissons, ouvrages désaffectés…), 

• Leur structure et leur dimensionnement : chaussée de moulins, seuils, épis de 
protection de berges, digues, vannes clapets, barrages poids, barrages voûtes, 
canaux), 

Les ouvrages d’art (pont routier, pont ferroviaire, pont canal…) influencent 
également le libre écoulement des eaux, lors des crues (profils des piles, section 
hydraulique, remblais et ouvrages de décharge en lit majeur). 

 
Les conséquences d’un défaut d’entretien des ouvrages, et de leurs débouchés 

hydrauliques, peuvent conduire, par la présence d’embâcles, à l’exhaussement des eaux en 
amont de l’aménagement, et à une modification locale de la zone inondable. 

 
Les embâcles peuvent modifier la propagation de l’onde de crue et conduire jusqu’à 

la ruine complète de certains ouvrages. 
 
De même, la loi sur l’eau du 2 janvier 1992, soumet au régime des autorisations, les 

ouvrages entraînant une différence de niveau de 35 cm ou constituant un obstacle à 
l’écoulement des eaux ainsi que les installations fonctionnant par éclusées (nomenclatures 
2.40/2.41/2.53). 

 
L’entretien courant, ainsi que les opérations devant garantir la pérennité d’un 

ouvrage et le maintien de son débouché ( enlèvement des embâcles,...), sont à la charge du 
maître d’ouvrage et sous sa responsabilité. 

 
L’évacuation des matériaux résultant de l’entretien des ouvrages (terres, gravats, 

végétaux, bois mort, souches …) pour assurer un débouché hydraulique nominal, 
s’effectuera par voie terrestre. 

 
 Le service déconcentré de l’Etat, en charge de la police des eaux, sera amené à 

veiller à la bonne conduite de ces travaux d’entretien et à dresser un procès-verbal en cas 
de non-respect des règles de gestion édictées par le présent plan de prévention des risques 
naturels prévisibles. 
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TITRE V : MESURES DE PREVENTION,  
DE PROTECTION ET DE SAUVEGARDE 
Article 5.1 : Information 

Une campagne d’information sera organisée par les communes, conformément aux 
dispositions du décret du 11 octobre 1990, relatif à l’exercice du droit à l’information sur 
les risques majeurs, 

 

Article 5.2 : Mesures recommandées de prévention, de protection et de sauvegarde. 

Des mesures diverses de prévention, de protection et de sauvegarde pourront être 
prises, en tant que de besoin par l’Etat, les collectivités publiques ou les particuliers. Ces 
mesures sont les suivantes : 

 

• Entretien des ouvrages de protection et des ouvrages hydrauliques par les 
riverains ou par les collectivités publiques s’y substituant, 

• Entretien régulier des cours d’eau. Cet entretien sera réalisé par les propriétaires 
ou collectivités publiques s’y substituant, entretien limité au maintien du libre 
écoulement des eaux par traitement des atterrissements situés dans le lit ordinaire, 
et à la gestion raisonnée ( élagage, débroussaillage, coupe sélective ) de la 
végétation ripicole des berges et du lit ordinaire.  
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• Curage régulier des fossés et des canaux par les propriétaires ou collectivités 
publiques s’y substituant . 

• Entretien régulier de la végétation ripicole par les riverains ou par les collectivités 
publiques s’y substituant, entretien concernant notamment : 

a) Le débroussaillage (coupes de ronces, arbustes, arbrisseaux…) dans 
les secteurs fréquentés par le public et en bas des berges pour rétablir, 
localement, la section d’écoulement. Le débroussaillage systématique 
est à éviter (appauvrissement du milieu, élimination des jeunes arbres 
qui pourraient remplacer les vieux sujets, rôle important d’abri pour la 
faune…) 

b) La coupe sélective des arbres en berge (arbres penchés, 
déchaussés…) risquant de générer des embâcles ou obstacles aux 
écoulements. 

c) L’élagage des branches basses ou d’allégement (conservation des 
arbres penchés). 
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